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[.'HISTORIEN RUCHAT1

Le Vaudois dont nous voulons nous entretenir ici
n'est pas tres connu des generations actuelles. Aujourd'hui
qu'en Europe un nouveau monde se forme, la grande histoire
dont nous sommes les temoins passionnes — et meme parfois
les acteurs involontaires — nous erneut davantage que les

recherches sur l'histoire locale des siecles ecoules. Et d'autre

part, des historiens de notre petit pays, certains sont plus
rapproehes de nous, leurs oeuvres nous sont plus accessibles

et rejettent dans l'ombre les noms et les oeuvres d'un passe
plus lointain. Pourtant, Abraham Ruchat ne merite pas
l'oubli. Non seulement, il eut l'avantage d'etre le premier
dans notre patrie ä baser l'etude de l'histoire exclusivement

sur la criti()ue des documents, mais encore ce fut un esprit
brillant, d'une culture tres etendue, un savant desinteresse

quoique passionne, et ä ce titre dejä il nous interesserait.
Ruchat a d'ailleurs ete deja l'objet de plusieurs hommages.

Leu en parla avec eloges dans son Schweizerisches Lexikon

paru en 1747-1765. Au debut du XIXme siecle, lorsque, deli-

vree des entraves du regime bernois, la science historique put
librement s'epanouir, c'est dans les manuscrits de Ruchat

que le doyen Bridel trouva nombre d'etudes de son Conser-

vateur suisse, et il publia en 1826 sur son inspirateur une

esquisse biographique tres sympathique. Le pasteur Ch. Gil-
lieron avait puise auparavant meme dans ses manuscrits, et

il a ajoute ä ses copies une notice demeuree inedite et qui

ne manque pas d'interet. En 1838, ä la fin du dernier

1 Conference faite ä Payerne le 6 fevrier 1924. — Le cliche qui
illustre cet article nous a ete remis par la maison Payot & Cle, que
nous remercions de son obligeance.
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volume de 1 'Histoire de la Reformation de la Suisse de Ruchat,
Louis Vulliemin publia une autre biographie, plus docu-

mentee et plus complete, la plus importante qui ait paru
jusqu'ici, quoiqu'elle ne soit pas exempte d'erreurs. De Mon-

tet, dans son Dic-
tionnaire des Genevois

et des Vaudois,
a simplement resume

Vulliemin. En-
fin, en 1905, M. le

professeur Henri
Vuilleumier a publie
une notice abregee,

mais contenant des

elements nouveaux,
dans I'Encyclopedie
allemande de theolo-

gie protestante, de

Herzog et Hancke.

C'est ä ces diffe-
rents ouvrages que

j'emprunterai une

bonne partie de cette etude, et j'aurai en outre le privilege de

beneficier de notes inedites qu'a bien voulu me communi-

quer M. le professeur Vuilleumier. Je vis done d'emprunts.
C'est le propre de celui qui cherche ä reconstituer le passe,

et qui ne peut guere qu'ajouter une pierre ä Celles de ses

predecesseurs, et sait parfaitement qu'un autre viendra apres

lui, qui completera, rectifiera et ameliorera son travail
personnel. Ma seule faute serait d-'oublier ce que je dois ä ceux

qui m'ont precede et qui m'ont fourni le meilleur de ce que

je vais dire.

Abraham RUCHAT
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La famille Ruchat est originaire de Grandcour, dans la

paroisse de Ressudens. Grandcour est une ville forte constitute

en bourgeoisie vers la fin du XIIIme'siecle par les sires
de Prangins ou par les Savoie, et developpee par les Grandson.

Le premier Ruchat de Grandcour etait-il un aborigene
avait-il ete attire a Grandcour d'une contree eloignee par
l'appas des privileges des bourgeois Je ne sais. Le nom

meme de Ruchat, qui s'ecrit tout d'abord Ruschat, echappe
a toute conclusion etymologique. Quoiqu'il en soit, un
certain Renaud Ruchat, qui vivait vers l'an 1400, apparait
comme le plus ancien representant connu de la famille. Des

cette epoque, celle-ci compte parmi les premieres de la loca-
lite. En 1465, un de ses membres, Jaquet, est notaire ä

Grandcour. Un autre, Henri, est cure de Donatyre pres
d'Avenches. Au moment de la Reformation, le chapelain de

Grandcour se nomme Pierre Ruchat. Dans la periode ber-

noise, les Ruchat sont volontiers notaires en meme temps

qu'agriculteurs, et ils donnent au bourg de Grandcour plu-
sieurs de ses magistrats.

L'un d'eux, Humbert, fut au nombre des quarante deputes
du Pays de Yaud qui, le 25 fevrier 1595, se rendirent ä

Berne pour discuter avec Leurs Excellences d'affaires mili-
taires. En 1650, Jean Ruchat est chätelain de Grandcour,
rendant la justice au nom du gouvernement bernois, admi-
nistrant les biens et les revenus particuliers du souverain
dans la region. D'autres chercherent ä faire leur reputation
dans le militaire. Un Michel Ruchat fut colonel en Hongrie
vers 1700. L'un des fils du chätelain Jean, Rodolphe, ne

en 1652, mourut ä Wesel en 1704, major au service de

l'electeur de Brandebourg, le futur roi de Prusse. L'historien
Ruchat est un neveu de cet officier prussien.
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Je dois ici rectifier une erreur. Le doyen Bridel, Louis
Vulliemin et tous les autres ecrivains apres eux, font de l'his-
torien le fils de David Ruchat, justicier, et de Susanne

Caudrai de Payerne, l'aine de huit gargons, ne ä Grandcour
le 15 septembre 1678. Mais 1'Abraham Ruchat qui naquit
ce jour-lä n'est pas le nötre. Celui-ci etait issu de Jaques

Ruchat, le fils aine du chätelain Jean, et il etait ne ä Vevey
oft son pere avait pris femme. « Jean-Jaques-Abraham, fils
de Monsieur Jaques Ruchat et de Jeanne-Marie Du Bois sa

femme — dit le registre des naissances de la paroisse de

Yevey — a ete presente au bapteme le 27 fevrier 1680 par
Messieurs Jean-Jaques Clerc, Jean Hurt-Binet et Abraham
De Miere, et par Mesdemoiselles Jeanne-Baptiste Crespe,

femme du dit M. Binet, et Susanne Duflon, fille de Monsieur

Duflon, ministre ä Savigny. » Que nous ayons lä l'etat
civil exact, cela n'est pas douteux. En 1716, en tete de son

registre des baptemes de la paroisse d'Aubonne, Abraham
Ruchat se dit fils de feu Jaques Ruchat, bourgeois de Grandcour

et de Mötiers en Yully, et dans son acte de deces il est

indique comme etant ne en fevrier 1680. Les donnees con-

cordent.
Comment le fils aine du chätelain de Grandcour est-il alle

se fixer ä Vevey, nous ne savons. II parait certain qu'il

y a ete retenu par sa femme. II y avait alors ä Vevey deux

families Du Bois, une famille de negociants, et celle

d'un celebre commissaire renovateur de Leurs Excellences,

Abraham Du Bois, originaire de Saint-Aubin, mais devenu

bourgeois de Yevey. J'incline ä penser que le commissaire

Du Bois fut l'a'ieul de l'historien, et peut-etre Jaques Ruchat

— que l'acte d'etat civil de Vevey qualifie de Monsieur,
c'est-ä-dire de notable — avait-il comme lui quelque situation
dans l'administration bernoise. Je le croirais d'autant plus

facilement que vingt mois apres la naissance de l'historien,
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le 31 decembre 1681, on baptisait son frere cadet, Antoine-
Adolphe, avec cette particularite qu'ä cöte du parrain, un
Lombard (Lombach il v avait cinq marraines, toutes
1)ernoises, dont une Sturler, une Imhof, une Roth, etc. Cela

suppose entre ces jeunes Bernoises et Mme Ruchat un degre
d'intimite que je regrette de ne pouvoir preciser, car cela

expliquerait en meme temps pourquoi les premiers pas de

l'historien Ruchat dans la vie publique furent visiblement

proteges et facilites par le gouvernement bernois.

II est probable que le jeune Ruchat fit ses premieres etudes

au college de Vevey alors dirige successivement par deux

refugies franqais, Lantelme et Aigusier, et qui avait bonne

renommee. De lä, le 7 avril 1693, l'eleve fut admis ä 1'Academie

de Lausanne, a l'auditoire d'eloquence ou professait
Jean-Baptiste Clerc, que Ton peut peut-etre identifier avec
Tun de ses parrains. II fut inscrit, sur le registre du recteur,
non pas sous le nom d'Abraham, mais sous les autres pre-
noms, Jean-Jaques, ce qui a fait croire par erreur a une

lacune des registres de 1'Academie. Parmi les camarades de

promotion de Ruchat, figure Jean-Louis Milot, qui devien-

dra boursier de la ville de Lausanne et presidera trente ans

plus tard la seance du Conseil de Lausanne qui fit au major
Davel l'hypocrite reception que l'on sait. Le pasteur Louis-
Cesar de Saussure, qui parla a Vidy au jour fameux du

24 avril 1723, etait de la volee precedente. Ruchat fut tout
d'abord l'eleve de Clerc et du regent Jean-Baptiste Plantin,
qui cultivait avec plus ou moins de sens critique l'histoire de

la Suisse et du Pays de Yaud, puis il passa en philosophie
chez Jerome Sterky qui enseignait aussi les mathematiques,

David Constant professant le grec et la morale. Dans toutes

ses etudes, notre etudiant montra une grande precocite, et

Gillieron rapporte qu'en decembre 1697, quatre seigneurs de

Berne etant venus ä 1'Academie pour faire un examen public
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et solennel des professeurs aussi bien que des eleves, iis

trouverent Ruchat ä l'auditoire de philosophie, et furent
si entierement satisfaits de ses reponses que sans plus atten-
dre, ils le promurent, lui seul, en theologie, aupres de

Georges Polier.
De tous ses professeurs, c'est celui d'hebreu, Gabriel

Bergier, qui parait avoir exerce sur lui l'influence la plus

profonde. Gillieron raconte aussi qu'etant encore en

philosophie, Ruchat ecrivit pour ses collegues une grammaire
hebraique, oü il combinait ensemble les deux methodes en

vogue, et qu'il ne cessait de corriger lorsqu'il remarquait
quelque chose qui püt arreter Tun de ses camarades. En

meme temps, il composait un dictionnaire franco-hebreu,

reste inedit, mais auquel le grand rabbin de Geneve, M.

Ginsbourg, ä qui je l'avais signale, et qui est lui-meme un

erudit, attache une reelle valeur. Quant ä la grammaire, eile

parut ä Leyde en 1707, et Ton en loua 1'ordre et la simplicity.

Si l'on songe que ces deux ouvrages sont l'ceuvre d'un

jeune homme de moins de vingt ans, on conviendra qu'ils

temoignaient de ses brillantes qualites.
Le corps academique en etait le premier convaincu. Lors-

qu'en 1700 Bergier passa de la chaire d'hebreu ä celle de

theologie, l'Academie elle-meme ajouta Ruchat aux quatre
candidats, louant, le 12 juin, sa connaissance de la langue,

ob ejus eximiam in lingui peritiam. Un autre savant, Roy,

fut elu, mais comme il passa l'annee suivante ä une autre

chaire, Ruchat fut presente une seconde fois, le 24 fevrier

1702, pour le remplacer. Le gouvernement bernois l'ecarta

aux deux epreuves, non pas pour une insuffisance, mais sim-

plement ä cause de son jeune äge. II n'etait en effet guere
admissible de nommer un professeur d'Academie äge de

20 et 21 ans seulement. Mais comme apres ces deux con-

cours, il ne pouvait decemment rester sur les bancs des etu-
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diants, la date de son admission au Saint Ministere fut fort
avancee. II fut consacre seul, en juin 1702, par le recteur
David Constant, alors que normalement il aurait eu ä etudier
pendant trois ou quatre ans encore. Les registres academi-

ques indiquent que cette decision fut prise de la volonte
meme de Leurs Excellences.

Pourtant, Ruchat n'entra pas immediatement dans le corps
pastoral. II jugea necessaire de completer ses etudes par un
stage ä letranger. 11 se rendit tout d'abord ä Berne, ou,
])endant dix-huit mois, il fut le precepteur des enfants d'un
refugie M. Bazin, et profita de ses loisirs, d'une part pour
iaire des recherches historiques aux archives, de l'autre pour
apprendre l'allemand et l'anglais. De cette derniere augmentation

de connaissances, il usa tout de suite en publiant ä

Yverdon, des son retour au pays, deux volumes de traductions

des sermons du predicateur anglais Filotson.
Rentre en pays romand au printemps de 1704, Ruchat

semble s'etre fixe tout d'abord, non pas a Vevey le lieu de

sa naissance, mais dans la patrie de ses a'ieux. En effet, en

juin 1704, ä la demande de Leurs Excellences de Berne, la
classe de Payerne l'admet au nombre de ses ministres impo-
sitionnaires. Peut-etre fonctionna-t-il quelque temps comme

suffragant dans quelque paroisse de la Broye. Mais en

fevrier 1705, il assista aux travaux de la meme classe de

Payerne, prononqa le sermon d'ouverture sur un texte fourni
par le doyen, puis exposa qu'« ayant le dessein de voyager
pour quelque temps dans les etrangers », il ne demandait

aucun jKiste pour le moment, mais suppliait simplement la

Venerable Classe de le maintenir au benefice de son rang,

pour s'en prevaloir a son retour. La Classe acceda ä sa

demande, et Ruchat partit avec la pension de 35 pistoles
qui etait reservee aux etudiants allant ä l'etranger, mais

qui depuis un certain temps avait ete detournee de sa veri-
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table destination au profit de charges de cours. Peut-etre

meme Berne y ajouta-t-il quelque gratification, car dans

''introduction de sa Grammaire hebrdique, le jeune auteur
remercie le gouvernement bernois des grands bienfaits qu'il
en a requs pour avancer ses etudes.

Ruchat se rendit ä Berlin oü il retrouva un de ses anciens

professeurs, Sterky, devenu recteur de l'Universite naissante
de cette ville, et il renoua sans doute des relations com-

mencees par son oncle, feu le major Rodolphe. Puis il alia
ä Leyde, oü il fut l'eleve du celebre Witsius, et oü il occupa
ses loisirs ä traduire deux gros ouvrages d'un genre que Ton

goütait fort ä cette epoque, resumant les impressions d'un

touriste sur l'histoire, la geographie et les mceurs des pays
qu'il traversait. L'un, en huit volumes in-octavo, est intitule

les Delices de Grande-Bretagne et d'Irlande, et a pour
auteur un Anglais, l'autre, les Delices de l'Espagne et du

Portugal, est une traduction de l'espagnol en cinq volumes.

()n verra plus tard que Ruchat aimait assez ce genre, puisque
en 1714, il ecrivit lui-meme les Delices de la Suisse, volume
de polemique qui fut tres discute. Ce qui m'interesse main-

tenant, c'est de constater que, depuis son depart de Berne,
Ruchat avait encore appris l'anglais et l'espagnol, qui s'ajou-
tent a sa connaissance du franqais et de l'allemand, du latin,
du grec et de l'hebreu, tres probablement aussi de l'italien.
A l'äge de 27 ans, le futur historien etait done un polyglotte,
connaissant sept ou huit langues.

*
* *

Ce n'est pourtant point le polyglotte que la posterite devait
retenir en Ruchat. J'ai dit plus haut que regent lausannois

Plantin lui avait enseigne des rudiments d'histoire nationale.

II y avait pris goüt, et cette bonne disposition fut encou-

ragee par l'un de ses parrains, le conseiller et justicier
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Abraham Demierre, de Moudon, qui fut tue ä Villmergen
en 1712, ä la tete d'une compagnie. Demierre etait un erudit,
qui mit en ordre les archives de la ville de Moudon, copia
de nombreux documents, et recueillit maints manuscrits
interessants, entre autres • cette chronique des eveques de

Lausanne, du XYme siecle, qui fut connue sous le nom de

manuscrit Demierre. Le conseiller de Moudon etait non seu-
lement l'un des parrains d'Abraham Ruchat, mais encore

son oncle ä la mode de Bretagne, etant lui-meme le neveu
de Susanne Demierre, femme du chätelain Jean Ruchat et

grand'mere d'Abraham. Le jeune homme aimait ä fureter
dans la bibliotheque de son oncle — dont il devait heriter
plus tard —. 11 s'appliqua ä dechiffrer le manuscrit Demierre,
ä le comparer ä d'autres documents, et c'est ainsi qu'il prit
goüt a l'histoire du Pays de Vaud, que naquit son projet de

la retracer en un volume. Son sejour ä Berne lui permit de

fouiller aux sources, puisque le plus grand nombre des

documents existants aujourd'hui aux Archives cantonales

vaudoises s'y trouvaient ä cette epoque, que Ton avait
commence ä les classer et ä les analyser, essentiellement d'ailleurs

au point de vue de leur utilite pour le maintien des droits de

Leurs Excellences. Le classement d'apres cette methode,

laissait de cöte quantite de documents, juges inutiles et

sans valeur, et l'on admira la patience que Ruchat avait eue

de s'atteler precisement ä ces pieces qui pour nous sont sou-

vent les plus importantes au point de vue historique,
documents qui emplissaient pele-mele tout un local. Ruchat inter-

rompit ses etudes ä son depart de Berne, mais les reprit ä

son retour d'etranger, ä la fin de 1706. Pendant dix mois,

il les completa par des recherches dans les archives com-

munales de Lausanne, de Morges, Nyon, Yverdon, Moudon

et Avenches, negligeant Payerne je ne sais pourquoi. Le
premier fruit de cette etude fut l'Abrege de l'histoire eccle-



— 245 —

siastique du Pays de Vaud qu'il publia ä Berne et qui est

precede d'une epitre au bourgmestre et au Conseil de la

ville de Lausanne et aux Conseils des autres villes susnom-
mees. Cette lettre est du Ier septembre 1707. Le livre dut
done paraitre quelques semaines plus tard.

Cette etude fit sensation. Ruchat lui-meme la considerait
comme un evenement, car, entre la preface et le texte de son

livre, il se laissa louer par un de ses anciens camarades et

concitoyens, le pasteur Abraham Champrenaud, de Cully,
Abraham de Champrenaud — signe-t-il lui-meme — lui
dedie un acrostiche en latin ou il celebre le tres docte et tres
industrieux historien de la patrie vaudoise, puis des vers
allemands assez caracteristiques et dont voici la traduction:
« Ne crois plus, Rabelais, que tu puisses voir un jour ressus-
citer en France plus de rudes Suisses qu'il n'y en a en Suisse;

Ruchat reveille ici un nombre plus grand d'eveques que celui
des la'iques qui ont jamais pu tomber la-bas. C'est le pays de

Vaud qui lui donna la naissance et le savoir : en retour, lui,
Ruchat; a arrache le pays de Vaud ä l'oubli. A ce pays auquel

il (Ruchat) devait ses chers parents, il a fait ce don qu'il
(le pays) connait (mieux) aujourd'hui les siens. »

L'enthousiasme de M. de Champrenaud fut partage par
nombre de ses concitoyens. II determina meme un mouve-

ment en faveur de la creation d'une chaire d'histoire ä l'Aca-

demie, chaire qui n'existait pas, quolque Jean-Baptiste Plan-

tin eüt donne sur ce sujet des cours intermittents. Le Conseil

de la ville de Lausanne appuya, dans ce sens, une demarche

du corps professoral, et offrit meme de contribuer pour

500 florins ä la pension du professeur. Le bailli de Sinner

approuva la demande. Neanmoins, le projet ne fut pas agree

par Leurs Excellences, ou tout au moins fut-il completement

transforme. On ne crea pas une chaire d'histoire nationale,

mais une chaire d'histoire ecclesiastique et de droit naturel,
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et on ne la confia pas ä Ruchat, tout brillant füt-il, mais ä

un etranger, Barbeyrac, qui ne serait pas tente, lui, de

rappeler le souvenir des libertes et franchises du Pays de Vaud.
La creation de ce poste traina d'ailleurs, et ce n'est qu'en

1710, que Barbeyrac y fut appele.

A ce moment, Ruchat etait rentre dans le ministere. En

juin 1707, il avait repris sa place dans la classe de Payerne,
au 25me rang d'anciennete, et la classe, ä ce moment lä,

declare approuver son ministere. Quel etait ce ministere,
nous ne le savons pas. Quelque suffragance encore sans

doute dans la Basse-Broye ou au Vully, peut-etre ä Grandcour

meme, ou bien ä Chevroux oü une suffragance reguliere

allait etre instituee quelques annees plus tard. Mais il

passa bientöt ä l'autre extremite du pays. On le trouve diacre

a Rolle en 1708, et a la fin de cette meme annee, une lettre
souveraine de Leurs Excellences de Berne ä la classe de

Morges le designe pour le premier poste vacant. Ce fut celui
de pasteur de la paroisse d'Aubonne oü il fut nomme le

15 janvier 1709, et installe le dimanche 10 fevrier.
Tout semblait avoir reussi jusqu'alors ä Ruchat, et l'ave-

nir s'annongait brillant pour lui. Cependant, le deini echec de

la proposition de creer pour lui une chaire d'histoire nationale

ä l'Academie, laisse supposer que ses succes memes sus-

citaient quelque jalousie autour de lui, et un incident qui se

produisit le 23 mai 1709, le jour oü le nouveau pasteur
d'Aubonne vint sieger ä la classe de Morges, semble confir-
mer cette supposition.

Le proces-verbal de la seance dit que ses collegues l'inter-
rogerent sur la traduction qu'il venait de faire d'un livre
pietiste. II s'agissait, a appris tout recemment M. le pro-
fesseur Vuilleumier, d'un traite edifiant compose par un

pedagogue bernois et portant le titre Das Milch Kind. Ce

livre avait ete äprement censure par un orthodoxe zuricois, et
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les pasteurs de la classe de Morges reprochaient ä Ruchat

d'avoir epouse la cause de l'auteur. II se defendit simple-
ment en declarant qu'il n'avait point cru mauvaises les

expressions dont on se plaignait, et que d'ailleurs il n'avait
ete qu'un simple traducteur. L'incident est interessant, non
seulement parce qu'il temoigne d'un sentiment de defiance
des collegues du nouveau pasteur, mais surtout parce qu'on
voit Ruchat attire dans une certaine mesure par le mouve-
ment pietiste, si puissant ä cette epoque. Notre auteur etait

trop ministeriel —• comme nous le dirions aujourd'hui —
pour se compromettre beaucoup dans ce mouvement, et sa

replique marque dejä un certain recul. Neanmoins, son
travail de traduction prouve une Sympathie reelle, qui ne cessa

jamais completement, puisque Ruchat en parlait encore

volontiers vingt ans plus tard, dans des conversations avec

un pietiste bälois, alors en sejour k Lausanne et qui a rap-
porte le fait.

Ruchat ne se laissa d'ailleurs pas decourager par l'atti-
tude de certains de ses collegues. A cöte de son ministere

pastoral, on le voit cultiver les douceurs de l'amitie, — d

parle dans un acte de bapteme de son compere et ami, le

secretaire baillival Imbert Valier —, il publie un
nouveau livre, les Delices de la Suisse, il etudie, et il forme en

meme temps de grands projets de renovation. En 1712, il
soumit k la classe de Morges, un plan de recueil de toutes les

lois consistoriales et ordonnances ecclesiastiques, aux fins de

preparer les materiaux d'un Code ecclesiastique applicable ä

tout le Pays de Vaud. La Classe de Morges approuva le

projet, qui fut mis au net en 1714, et eile le recommanda

aux autres Classes. Mais Leurs Excellences de Berne n'y
tenaient pas. Sans s'opposer absolument a l'idee de Ruchat,
elles la laisserent tomber. Ce n'est qu'un demi siecle plus

tard, en 1758, que la necessit6 d'une pareille unification
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apparut aux autorites bernoises, et que parurent les Ordon-

nances ecclesiastiques qui regirent le Pays de Vaud jusqu'ä
la Revolution.

Malgre l'amitie du sieur Valier, et quoiqu'il eut pris
femme ä Aubonne, Ruchat ne parait pas s'etre plu dans cette

paroisse. Peu d'annees apres son installation, il cherche ä

quitter la ville. En 1715, il postule vainement une chaire
d'hebreu ä Berne, puis le poste de pasteur ä Nyon. L'annee

suivante enfin, il retourne ä Rolle comme pasteur (nomme
en juillet 1716, installe le 23 aoüt), ou il devait rester cinq

ans, jusqu'au moment ou il franchit enfin les portes du corps
professoral de l'Academie.

(A suivre.) Maxime REYMOND.

ETAT DES REFUGIES AU PAYS DE VAUD

APRES LA REVOCATION

Suite.)

N0M3 HKS FAMILLES l.IEU'X D ORIGI.NE EN FRANCE BOURGEOISIE VAUDOISE

Carrol
Campart
Cannac
Cazf.nove
Chabanel
Chabaud
Chabot
Chabrand
Chaillot
Chalumeau
Chambaud
Chambordox
Chambos

Nhnes
Normatidie
Castres
Languedoc
Daaphine
M illau-en-Rouergue
Les Baux, Dauphine

Corbigny, Nivernais
Chdteauneuf, Dauphine
Robiac, Languedoc
Valence

f
f

Rolle
Lausanne
Vevey
Lausanne
Bremblens
Paudex
Eclagnens
Orbe
T reycovagnes
Allaman
Sainte-Croix
Trdlex
Prilly
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